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I. Préambule 
 
[ŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƛŦŦǊŜǎ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜ о ƧǳƛƭƭŜǘ нлмнΦ  
 
Depuis, différentes Modification Simplifiées ont été approuvées. 
 
Il apparaît ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ certaines dispositions réglementaires. 
 
Cette procédure est effectuée selon une procédure de Modification ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
 

- Juin 2021 : Engagement de la M1 
 

- Décembre 2021 : CapaŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
 

- février 2022 : Envoi aux PPA 
 

- Mai 2022 : Enquête publique 
 

- CA de novembre 2022 : Approbation de la M1 
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II. Eléments de diagnostic 
 
Aiffres est une ville de 5432 habitants située dans le département des Deux-Sèvres, en Nouvelle-Aquitaine. La 
commune se situe en bordure de Niort (Préfecture), est traversée par la Guirande et s'étend sur une superficie 
de 2571 hectares. 
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Population : une diminution de la population sur la commune 
- 5 432 habitants au 1

er
 janvier 2021. 

- Evolution annuelle moyenne : -лΣм҈ ǎǳǊ р ŀƴǎ Τ ҌлΣр҈ ǇƻǳǊ bƛƻǊǘ !ƎƎƭƻ Ŝǘ ҌлΣс҈ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 
urbaine. 

- Solde naturel positif : +0,2%  
- Solde migratoire positif : -0,2%. 

 
Age des habitants : un vieillisǎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
commune. 

- Majoritairement des personnes de 45 à 59 ans (24,4%) et 60-74 ans (21,8%). 
- ±ƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

60 ans : +15,1% et -9,5% de personnes de moins de 30 ans. 
- [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ лΣтΤ ƛƭ Ŝǎǘ лΣу ǇƻǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ bƛƻǊǘ !ƎƎƭƻΦ 

 
Ménages : une augmentation du nombre de personnes seules plus forte sur la commune que sur la strate. 
- 2 391 ménages ; +0,8% de ménages en moyenne annuelle soit +95 ménages en 5 ans. 

- 39,4% de ménages de couples sans enfant. 
- +2,9 % de ménages de personnes seules contre +1,7% pour Niort Agglo. 
- 2,2 personnes par ménage contǊŜ мΣф ǇƻǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ 2,1 pour Niort Agglo. 

 
9ƳǇƭƻƛǎ Υ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ bƛƻǊǘ !ƎƎƭƻ 
et un secteur de la construction plus fortement représenté à Aiffres que sur la strate. 
- 983 emplois.  

- -0,3% : évolution anƴǳŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Τ ҌлΣс҈ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ҌлΣп҈ ǇƻǳǊ bƛƻǊǘ !ƎƎƭƻΦ  
- La commune fournit 43 emplois pour 100 actifs occupés. 
- плΣн҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale. 
- 14,4% des empƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ пΣп҈ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
- 28,7% des emplois de la commune sont pourvus par des aiffricains et 17,4% sont occupés par des niortais. 
- моΣн҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘΩ!ƛŦŦǊŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Τ рмΣу҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘΩ!ƛŦŦǊŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ł bƛƻǊǘ Ŝǘ фΣс҈ 

à Chauray. 
 
Etablissements économiques : le secteur de la construction plus présent sur Aiffres que sur Niort Agglo. 

- 250 établissements économiques à Aiffres. 
- офΣс҈ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛŦŦǊŜǎ relèvent du secteur des services. 
-  La répartition des établissements relevant du secteur de la construction est plus forte sur Aiffres que sur 

Niort Agglo. 
 
!ŎǘƛŦǎ Υ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǎǳǊ !ƛŦŦǊŜǎΦ 

- н спм ŀŎǘƛŦǎ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ тсΣт҈Φ  
- /Ŝ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ όтрΣу҈ύ Ŝǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ bƛƻǊǘ 

Agglo: 76,9%. 
- трΣн҈ Υ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ 
- 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Υ -0,9% en moyenne annuelle ǎǳǊ р ŀƴǎ ŎƻƴǘǊŜ ҌлΣм҈ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 

urbaine et pour Niort Agglo. 
- La catégorie des ouvriers et celle des cadres et professions intellectuelles supérieures 

progressent, respectivement +1,6% et +1,4% en moyenne annuelle. 
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Revenus disponibles : des inégalités sociales moins marquées que sur Niort Agglo et que sur la région Nouvelle-
Aquitaine. 

- но пплϵ Υ Ǌevenu médian à Aiffres, contre нн сфлϵ ǎǳǊ bƛƻǊǘ !ƎƎƭƻΦ  
- Le rapport interdécile est plus faible à Aiffres que sur Niort Agglo. 

 
Logements : un parc en croissance presque exclusivement constitué de résidences principales de type maison.  

- 2 519 logements  
- +1,2% en moyenne annuelle soit +140 logements en 5 ans. 
- 94,8% de résidences principales. 
- 72,3% sont propriétaires de leur résidence principale. 
- 96,1% de maisons Ŝǘ оΣс҈ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ 
- ррΣу҈ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻƴǘ р ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŜ орΣо҈ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
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III. Objet de la modification 
 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ familiale Coutant, domiciliée à Aiffres, souhaite se développer mais ne le peut pas dans les locaux 
actuels όƭƻŎŀǳȄ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎύ.  
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ bƛƻǊǘŀƛǎ ό/!bύΦ  
 
Ce secǘŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /!bΦ  
 
[ΩŀŎǘǳŜƭ ƭƻŎŀƭ Şǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜ ǘǊƻǳǾŜǊŀ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘΦ  
 

IV. .ƛƭŀƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŜƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜύ 
 
Extrait des justifications de la consommation des espaces (PLU 2012)  
 

- « [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƳƻŘŝǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 
ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩhabitat ou pour les activités. En effet, le PLU prévoit environ 21.5 
ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ (contre environ 88 hectares dans le POS), sachant 
que 13.5 hectares sont ouverts de suite, 2 hectares sont ouverts à moyen terme et 6 hectares à très long 
terme (au-delà ŘŜ нлнмύΦ /ŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł 
ǳǊōŀƴƛǎŜǊ όƘŀōƛǘŀǘύ Řǳ th{ ǎƻƴǘ ǇŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ¦Σ ŎŀǊ ǎŜ ǎƻƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞŜǎΣ 
comme par exemple, la zone située au nord du bourg, au niveau de la plaine.  

 
- En ce qui concernŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜ t[¦ prévoit environ пп ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

(dont environ 41 hectares pour la ZAC Bâtipolis, projet communautaire) et 3 hectares en réserve foncière 
pour une éventuelle extension de la zone du Petit Fief. Il faut noter que sur les 41 hectares retenus pour 
ƭŀ ½!/ .ŃǘƛǇƻƭƛǎΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ όƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 
carrefour et accompagnement paysager) et que 15 hectares environ ont été « neutralisés », suite à des 
fouilles archéologiques. Le POS prévoyait 92 hectares pour les zones de développement des activités. » 

 
[Ŝ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛŦŦǊŜǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ о ƧǳƛƭƭŜǘ нлмн ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǘǊƻƛǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Υ  

- [Ŝ tŀǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ .ŀǘƛǇƻƭƛǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΧύ 
- [ŀ ȊƻƴŜ Řǳ tŜǘƛǘ CƛŜŦ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 
όƘƻǊǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΧύ 

- [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜǎ IŜǊǎŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΧύ 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tŜǘƛǘ CƛŜŦΦ !ǳŎǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ о ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ .ŀǘƛǇƻƭƛǎ όлΣф 
/ 0,8 / 0,8 hectares) de disponibles mais sur une zone « isolée » sans visibilité qui convient mieux à des activités 
sans réception de clients ni « enseigne » à faire valoir. 
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5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ζ limitée » sur les communes limitrophes :  

- Saint-Symphorien : Pas de zone artisanale (uniquement la zone des Pierrailleuses) 
- Vouillé : Pas de zone artisanale 
- Prahecq : Zone de la Fiée des Lois dédiée à la logistique (deux terrains restants mais avec des prospects 

dessus donc potentiellement commercialisés) 
- Fors : Zone Les Grolettes : Deux terrains restants mais zone très isolée et la Commune de Fors a déjà un 

projet sur ces terrains 
 
bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŞǘŜƴŘǊŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ 
ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  
 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘΩƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ȊƻƴŜ Řǳ tŜǘƛǘ CƛŜŦΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ о ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩƻǳǾǊƛǊ мл 564 m² de la réserve foncière pour 
répondre à la demande de façon cohérente et raisonnée. 
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V. Les zones économiques identifiées dans le PLU  
 
[ŀ ȊƻƴŜ ¦· ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ Elle 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ-ouest de la commune : la zone des Herses et de Champ-Prot, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ !ƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜ ±ƻǳƛƭƭŞΦ 
 
Cette zone comprend le secteur UXaΣ ǉǳƛ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
correspondent à ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tŜǘƛǘ CƛŜŦ Ŝǘ Ł ƭΩŀƛǊŜ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŝǊŜ ŘŜ tƻƛǘƻǳ-Charentes (pour sa partie située sur 
Aiffres). 
 
La zone UX du PLU correspond en partie aux anciennes zones NAz et NAz1 du POS. Une grande zone NAz du POS 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ t[¦Σ Ł savoir la zone située au sud de la voie ferrée au lieu-dit « Les Javignes ς 
Chaillé ηΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ȊƻƴŞŜǎ Ŝƴ ¦9 ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜŘƻƴƴŞ 
aux espaces agricoles. La coopérative agricole était classée en NC au niveau du POS et est maintenant zonée en 
UX. 
 
[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦·ŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ¦9 ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{ όtŜǘƛǘ CƛŜŦ Ŝǘ ŀƛǊŜ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŝǊŜ ŘŜ tƻƛǘƻǳ-
Charentes). 
 

Nom de la zone Occupation admise Commentaires 

UX 
½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
(artisanat, 
industrie, 
ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΧύ 

¦Ǌōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
industrielles, artisanales, tertiaires et 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
constituent pas de nuisances vis-à-vis des 
espaces résidentiels = bonne intégration 
 
 
 

Préconisations paysagères renforcées pour 
une bonne intégration 
wŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с m par rapport aux 
voies et emprises publiques 
Règle sur les hauteurs : 12 m maximum. 
Préconisations en matière de 
stationnement mutualisé et de 
stationnement pour les cycles 
Règles spécifiques sur les clôtures (pas de 
grillage à nu) 
 

Secteur UXa 
Activités 
commerciales 

¦Ǌōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
artisanales, tertiaires et commerciales 
uniquement 
 

Les activités industrielles sont interdites 
wŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл m par rapport aux 
voies et emprises publiques (sauf dans le 
Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜύ 
Règle sur les hauteurs (entrée de ville) : 8 
m maximum. 
Préconisations en matière de 
stationnement mutualisé et de 
stationnement pour les cycles 
Doivent respecter les Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴt & de Programmation 
(requalification de la zone du Petit Fief) 
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Sur les extraits de plan ci-dessous, la zone UX est représentée en fuchsia et les secteurs UXa en parme. 
 

 
 
 
  

Partie Ouest de la 
commune 

Partie Nord de la 
commune 

Partie Est de la 
commune 
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La zone 1AUXa 
 
La zone 1AUXa caractérise ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ tŜǘƛǘ CƛŜŦΦ 
Ces espaces ne pourront şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳΩŁ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

 
9ƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b!Ŝ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{Φ  
 

 
{ǳǊ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ Ŏƛ-dessus, la zone 1AUXa est représentée en violet. 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Nom de la zone Occupation admise Commentaires 

AUX 
A urbaniser (activités) 

Activités (artisanat, ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΧύ 
 
 

wŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
des entrées 
Des aires de stationnement couvertes 
pour les cycles seront exigées 
Préconisations paysagères 
5ƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
 

1AUXa 
A urbaniser suite à une 
modification du PLU, 
(activités commerciales 
et artisanales) 

Activités (artisanat, tertiaire, commerce 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Χύ : réserve foncière 
 
 

Le règlement applicable, suite à la 
modification du PLU 
Les activités industrielles y sont 
interdites. 
Doivent respecter les Orientations 
ŘΩAménagement & de Programmation 

Extension du Petit Fief 
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VI. Contenu de la Modification  
 
Les lieux faisant l'objet de demandes de modification sont ici repérés : 
 

- Zone du Petit Fief 
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- Rue Saint-Maurice et rue des Trois Fontaines 
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1. Modification du zonage 
 

bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŞǘŜƴŘǊŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘΩƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tŜǘƛǘ CƛŜŦΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ о ƘŜŎǘŀǊŜǎ όȊƻƴŜ м!¦·ŀύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩƻǳǾǊƛǊ мл рсп 
m² de la réserve foncière pour répondre à la demande de façon cohérente et raisonnée. 
 
Zonage avant modification 
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Zonage après modification 
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2. aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t 
 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ h!t ǉǳΩƛƭ ǇŀǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊΦ  
 
Texte avant Modification 
 
A noter : Concernant la zone ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ олллƳч ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 
Les parcelles AD n° 118, 121 et 220. 
5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ǎΩƛƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜǎ ǊŜƭƛǉǳŀǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀtion de ces derniers est possible quelle que soit leur 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ ǎƛ Ŝǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ǎΩƛƭǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ Ǉŀǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ 
[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!tΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 
SCOT et notamment la densité (voir tableau en début de document) 
 
A noter que lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǘŜƴŘ Ł ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
Afin de percevoir ce site comme une micro-centralité, un pǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ζ ǇƭŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ η ȅ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ {ΩƻǳǾǊŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘ 
ŜǎǇŀŎŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎΣ ǎƛǘǳŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ tŜǘƛǘ CƛŜŦΦ /Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ 
ƭŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
Cet espace, accompagƴŞ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƴƴŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎΦ 
Une zone de stationnement mutualisée est à prévoir à proximité de cette centralité, évitant la multiplication des zones de 
stationnement individualisées par activités. 
[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŀǊǊƛère des commerces Nord de la rue du Petit Fief doit être requalifiée, en privilégiant les 
circulations douces et les aménagements paysagers, sans contraindre les accès livraisons nécessaires. 
Au Sud et Sud-Ouest de la zone actuelle, une zone est prévue pour le développement de ce secteur (zone 1AUxa sur le plan 
de zonage du PLU). Une voie structurante part de la route de Niort et rejoint la rue du Petit Fief. Cette voie est accompagnée 
ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΦ ¦ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻǳŜǎ ǎǳƛǘ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜΣ ǇƻǳǊ ŀŎƘŜƳƛƴŜǊ ƭΩŜŀǳ ƧǳǎǉǳΩŁ 
un bassin de récupération des eaux pluviales (un existe déjà au Sud du supermarché existant). 
Un accès est prévu à proximité du supermarché actuel, pour permettre la desserte de cette extension de zone (emplacement 
ǊŞǎŜǊǾŞύΦ 5Ŝ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜΣ ŦŀŎŜ ŀǳ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞΣ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řƻƛǘ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ bƛƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊǾƛǎΦ 
La zone de stationnement actuelle du supermarché est mutualisée avec ces éventuels commerces ou services proches. 
! ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ bƛƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ tŜǘƛǘ CƛŜŦΣ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōle 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оΦллл ƳчΦ tŀǊ ƭŜ ōƛŀis de liaisons douces, elle est reliée à la zone du Petit Fief, permettant aux 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩŀƭƭŜǊ Ł ǇƛŜŘ Ł ŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 
Les haies existantes sont maintenues. 
Tant que faire se peut, les accès vers les quartiers alentours et notamment vers le Fief Chevalier, sont multipliés et les 
traversées de la Route de Niort sécurisées. 
La Route de Niort (RD740), malgré le rabattement de la RD740 sur la RD948, restera un axe très fréquenté et son 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ǎŀ Ǉƭŀce aux piétons, devra être pensé comme une logique de réaménagement 
global. 
La gestion des déchets peut se faire sous forme de points de collecte mutualisés, évitant aux engins de ramassage de pénétrer 
ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
Les porteurs de projet devront systématiquement entrer en contact avec le service « déchets » de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ bƛƻǊǘΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ζ ǘŀƳǇƻƴǎ η ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ōŃǘƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
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Texte après Modification 
 
! ƴƻǘŜǊ Υ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ олллƳч ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 
Les parcelles AD n° 118, 121 et 220. 
5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ǎΩƛƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜǎ ǊŜƭƛǉǳŀǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ ǎƛ Ŝǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ǎΩƛƭǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ Ǉŀǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ 
[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!tΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 
SCOT et notamment la densité (voir tableau en début de document) 
 
! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǘŜƴŘ Ł ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
Afin de percevoir ce site comme une micro-ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΣ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ζ ǇƭŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ η ȅ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ {ΩƻǳǾǊŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘ 
ŜǎǇŀŎŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎΣ ǎƛǘǳŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ tŜǘƛǘ CƛŜŦΦ /Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ 
les vitrines et de créer uƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
/Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƴƴŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎΦ 
Une zone de stationnement mutualisée est à prévoir à proximité de cette centralité, évitant la multiplication des zones de 
stationnement individualisées par activités. tƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ Ŝǘ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ Řes 
normes écrites du règlement. 
[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ tŜǘƛǘ CƛŜŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞŜΣ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ 
circulations douces et les aménagements paysagers, sans contraindre les accès livraisons nécessaires. 
Au Sud de la zone actuelle, une voie structurante part de la rue du Petit Fief ǾŜǊǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 9ƭƭŜ est accompagnée 
ŘΩǳƴ Ŝǎpace vert et de liaisons douces, notamment vers la rue Řǳ CƛŜŦ ŘŜ ƭΩ!ƴŜ. Un principe de noues suit le tracé de la voie 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜΣ ǇƻǳǊ ŀŎƘŜƳƛƴŜǊ ƭΩŜŀǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όǳƴ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ ŀǳ {ǳŘ Řǳ 
supermarché existant). 
Un accès est prévu à proximité du supermarché actuel, pour permettre la desserte de cette extension de zone (emplacement 
ǊŞǎŜǊǾŞύΦ 5Ŝ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜΣ ŦŀŎŜ ŀǳ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞΣ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řƻƛǘ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ bƛƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊǾƛǎΦ 
La zone de stationnement actuelle du supermarché est mutualisée avec ces éventuels commerces ou services proches. 
! ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ bƛƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ tŜǘƛǘ CƛŜŦΣ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оΦллл ƳчΦ tŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜƭƛŞŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tŜǘƛǘ CƛŜŦΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩŀƭƭŜǊ Ł ǇƛŜŘ Ł ŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 
Les haies existantes sont maintenues. 
Tant que faire se peut, les accès vers les quartiers alentours et notamment vers le Fief Chevalier, sont multipliés et les 
traversées de la Route de Niort sécurisées. 
La Route de Niort (RD740), malgré le rabattement de la RD740 sur la RD948, restera un axe très fréquenté et son 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ǎŀ ǇƭŀŎŜ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇŜƴǎŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
global. 
La gestion des déchets peut se faire sous forme de points de collecte mutualisés, évitant aux engins de ramassage de pénétrer 
ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
Les porteurs de projet devront systématiquement entrer en contact avec le service « déchets » de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ bƛƻǊǘΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
Des zones vertes « tampons » sont à prévoir en transition entre ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ōŃǘƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Les bâtiments doivent être implantés en observant, par rapport à l'alignement des voies et emprises publiques, un retrait 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о mètres, mesuré horizontalement de tout point des bâtiments. 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎŜ ŎƻƴŦƻƴŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Agricole ou à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦·ŀΣ les bâtiments 
doivent être implantés en observant un retrait au moins égal à R=Ht/2, avec un minimum de 3 mètres. 
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Schéma avant Modification 
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Schéma après Modification 
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3. Mise à jour des Emplacements Réservés 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ŘŜǳȄ 9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ wŞǎŜǊǾŞǎΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ 
acquis. 

 
Plan avant Modification (Zone du Petit Fief) 
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Plan après Modification (Zone du Petit Fief) 
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Plan avant Modification (Rue Saint-Maurice et rue des Trois Fontaines) 
 

 

 
 
  



Modification ƴϲм Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƛŦŦǊŜǎ 

Page 23 sur 30 

Plan après Modification (Rue Saint-Maurice et rue des Trois Fontaines) 
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Tableau des Emplacements Réservés avant Modification 
 
Description physique de la prescription Surface en m² 

001 ER : Elargissement rue de la Massatrie (largeur AD n°6 : 2 m et AN n°6 et 7 : 5 m) (commune) 747,69 

002 ER Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ - La Massatrie (CAN) 517,72 

003 ER pour du logement social à Engoulevent (commune) 7 853,42 

004 ER : Elargissement rue des Trois Fontaines + abords du puits (commune) 522,17 

005 ER : Aménagement carrefour rue du Haut de la Roussellerie/route de Niort (profondeur 10 m) (commune) 513,22 

006 ER pour du logement social, à proximité du pôle V. Hugo (commune) 5 228,58 

007 ER : Equipements scolaires et périscolaires (commune) 7 441,59 

008 ER : Sentier piéton la Deffrie (largeur : 5 m) (commune) 432,55 

009 ER : Aménagements ponctuels route de Niort (largeur : 8 m) (commune) 212,19 

011 ER Υ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴϲп ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŜ /!¢ όƭŀǊƎŜǳǊ : 5 m) (commune) 1 681,10 

012 ER: Espace vert de la Guirande et équipements de loisirs (commune) 88 073,98 

013 ER: Liaison le Bourg / jardin public (commune) 531,18 

015 ER: Elargissement rue de Couteaudeau (largeur : 2 m) (commune) 284,10 

016 ER pour du logement social et aménagement paysager + stationnement (commune) 679,76 

017 ER pour du logement social à Catinion (commune) 1 554,91 

018 ER : Aménagement plaine de Tartalin (équipements sportifs, création de voirie, zone de stationnement, 
aménagement paysager) (commune) 

12 505,44 

019 ER : Extension du cimetière actuel en cimetière paysager (commune) 7 652,06 

020 ER : Sentier piéton .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩ!ƴŜ /ǳƛǘ όƭŀǊƎŜǳǊ : 5 m) (commune) 8 826,02 

021 ER : Sentier piéton la Chaume Martigny - les Rôtis (largeur : 5 m) (commune) 3 775,63 

022 ER : Sentier piéton la Chaume à Fradet (commune) 16 332,79 

023 ER : Equipements scolaires et périscolaires + accès + stationnement (commune) 2 674,53 

025 ER Υ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ǊƻǳǘŜ ŘŜ bƛƻǊǘ κ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ όƭŀǊƎŜǳǊ : 5 m) (commune) 80,06 

026 ER Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ǇŀǎǎŀƎŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ł ƭŀ DŀǊŜƴƴŜ όƭŀǊƎŜǳǊ : 6 m) (commune) 1 070,78 

027 ER : Elargissement voie communale n°6 et aménagement du carrefour avec la route de Vouillé  
(largeur : 3 m) (commune) 

856,32 

028 ER Υ !ŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ κ 9ǎǇŀŎŜ ¢ŀǊǘŀƭƛƴ (Largeur : 5 m) (commune) 328,82 

029 ER : Elargissement voie à Pied Blanc (largeur : 4m) (commune) 349,59 

031 ER : Aménagement carrefour entre rue Saint-Maurice et rue des Trois Fontaines (garage) (commune) 77,21 

032 ER : Aménagement piétonnier le long du bois (largeur : 3 m) (commune) 276,96 

033 ER : Aménagement rue de Tartalin (largeur : 4 m) (commune) 559,52 

035 ER : Elargissement rue Saint-Maurice et carrefour (commune) 141,58 

036 ER Υ !ŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ ǾŜǊǎ ƭΩLƳǇŀǎǎŜ ŘŜǎ CƻƴǘŜƴŜƭƭŜǎ όŎƻƳƳǳƴŜύ 284,86 

037 ER : Piste mixte (vélos + piétons) le long de la route de Niort (largeur : 3 m) (commune) 879,92 

038 ER : Aménagement du carrefour à Pied Blanc (CG 79) 88,34 

039 ER pour du logement social, rue de Vouillé (commune) 11 811,63 

040 ER Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tŜǘƛǘ CƛŜŦ όƭŀǊƎŜǳǊ : 12 m) (commune) 3 610,36 

041 ER Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ Ŝƴ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƘŜƳƛƴ Řǳ LLLŝƳŜ aƛƭƭŞƴŀƛǊŜ όƭŀǊƎŜǳǊ : 5 m) 
(commune) 

2 673,68 

042 ER Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5мтп όƭŀǊƎŜǳǊ : 5 m) (commune) 2 728,85 

043 ER : Création ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ όƭŀǊƎŜǳǊ : 2 m) (commune) 175,11 

044 ER Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇŞŘŜǎǘǊŜ όƭŀǊƎŜǳǊ : 3 m) (commune) 524,79 

045 ER Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇŞŘŜǎǘǊŜ όƭŀǊƎŜǳǊ : 3 m) (commune) 404,91 

046 ER Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇŞŘŜǎǘǊŜ όƭŀǊƎŜǳǊ : 3 m) (commune) 3 091,18 

047 ER Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇŞŘŜǎǘǊŜ όƭŀǊƎŜǳǊ : 3 m) (commune) 5 375,78 
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Tableau des Emplacements Réservés après Modification 
 
Description physique de la prescription Surface en m² 

001 ER : Elargissement rue de la Massatrie (largeur AD n°6 : 2 m et AN n°6 et 7 : 5 m) (commune) 747,69 

002 ER Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ - La Massatrie (CAN) 517,72 

003 ER pour du logement social à Engoulevent (commune) 7 853,42 

004 ER : Elargissement rue des Trois Fontaines + abords du puits (commune) 522,17 

005 ER : Aménagement carrefour rue du Haut de la Roussellerie/route de Niort (profondeur 10 m) (commune) 513,22 

006 ER pour du logement social, à proximité du pôle V. Hugo (commune) 5 228,58 

007 ER : Equipements scolaires et périscolaires (commune) 7 441,59 

008 ER : Sentier piéton la Deffrie (largeur : 5 m) (commune) 432,55 

009 ER : Aménagements ponctuels route de Niort (largeur : 8 m) (commune) 212,19 

011 ER Υ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴϲп ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŜ CAT (largeur : 5 m) (commune) 1 681,10 

012 ER: Espace vert de la Guirande et équipements de loisirs (commune) 88 073,98 

013 ER: Liaison le Bourg / jardin public (commune) 531,18 

015 ER: Elargissement rue de Couteaudeau (largeur : 2 m) (commune) 284,10 

016 ER pour du logement social et aménagement paysager + stationnement (commune) 679,76 

017 ER pour du logement social à Catinion (commune) 1 554,91 

018 ER : Aménagement plaine de Tartalin (équipements sportifs, création de voirie, zone de stationnement, 
aménagement paysager) (commune) 

12 505,44 

019 ER : Extension du cimetière actuel en cimetière paysager (commune) 7 652,06 

020 ER Υ {ŜƴǘƛŜǊ ǇƛŞǘƻƴ .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩ!ƴŜ /ǳƛǘ όƭŀǊƎŜǳǊ : 5 m) (commune) 8 826,02 

021 ER : Sentier piéton la Chaume Martigny - les Rôtis (largeur : 5 m) (commune) 3 775,63 

022 ER : Sentier piéton la Chaume à Fradet (commune) 16 332,79 

023 ER : Equipements scolaires et périscolaires + accès + stationnement (commune) 2 674,53 

025 ER : Aménagement carrefour route de Niort / rue ŘŜ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ όƭŀǊƎŜǳǊ : 5 m) (commune) 80,06 

026 ER Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ǇŀǎǎŀƎŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ł ƭŀ DŀǊŜƴƴŜ όƭŀǊƎŜǳǊ : 6 m) (commune) 1 070,78 

027 ER : Elargissement voie communale n°6 et aménagement du carrefour avec la route de Vouillé  
(largeur : 3 m) (commune) 

856,32 

028 ER Υ !ŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ κ 9ǎǇŀŎŜ ¢ŀǊǘŀƭƛƴ (Largeur : 5 m) (commune) 328,82 

029 ER : Elargissement voie à Pied Blanc (largeur : 4m) (commune) 349,59 

032 ER : Aménagement piétonnier le long du bois (largeur : 3 m) (commune) 276,96 

033 ER : Aménagement rue de Tartalin (largeur : 4 m) (commune) 559,52 

035 ER : Elargissement rue Saint-Maurice et carrefour (commune) 141,58 

036 ER Υ !ŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ ǾŜǊǎ ƭΩLƳǇŀǎǎŜ ŘŜǎ CƻƴǘŜƴŜƭƭŜǎ όŎƻƳƳǳƴŜύ 284,86 

037 ER : Piste mixte (vélos + piétons) le long de la route de Niort (largeur : 3 m) (commune) 879,92 

038 ER : Aménagement du carrefour à Pied Blanc (CG 79) 88,34 

039 ER pour du logement social, rue de Vouillé (commune) 11 811,63 

041 ER Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ Ŝƴ ƧƻƴŎǘƛƻƴ avec le Chemin du IIIème Millénaire (largeur : 5 m) 
(commune) 

2 673,68 

042 ER Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5мтп όƭŀǊƎŜǳǊ : 5 m) (commune) 2 728,85 

043 ER Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ όƭŀǊƎŜǳǊ : 2 m) (commune) 175,11 

044 ER : Création ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇŞŘŜǎǘǊŜ όƭŀǊƎŜǳǊ : 3 m) (commune) 524,79 

045 ER Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇŞŘŜǎǘǊŜ όƭŀǊƎŜǳǊ : 3 m) (commune) 404,91 

046 ER Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇŞŘŜǎǘǊŜ όƭŀǊƎŜǳǊ : 3 m) (commune) 3 091,18 

047 ER Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇŞŘŜǎǘǊŜ όƭŀǊƎŜǳǊ : 3 m) (commune) 5 375,78 
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4. Modification du règlement 
 

a) Modification des articles UXa6 et UXa7 
 
Les articles 6 et 7 du règlement de la zone UXa sont modifiés pour intégrer une disposition particulière dans le cas 
ŘΩǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ  
 
Dispositions particulières concernant des cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ  
Des dispositions difŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 

b) aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦·о 
 
La Modification a pour objectif de simplifier le règlement afin de faciliter sa lecture en supprimant une notion de 
marche arrière. 
 
Règlement avant Modification 
 
Les voies en impasse seront évitées : elles devront, le cas échéant, impérativement être aménagées de manière 
Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǘƻǳǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ Řemi-tour sans avoir à effectuer 
une marche-arrière. 
 
Règlement après Modification 
 
Les voies en impasse seront évitées : elles devront, le cas échéant, impérativement être aménagées de manière 
à permettre à tous véhicules susceptibles de circuler dans la zƻƴŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ŘŜƳƛ-tour. 
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VII. Comparatif des surfaces en hectares des zones avant 
et après Modification  
 

 Zone 
Avant 

modification 
 

Après 
modification 

1AU 2,13 2,13 

1AUXa 2,75 1,73 

2AU 6,36 6,36 

A 1 330,53 1 330,53 

Ah 34,41 34,41 

Ahi 0,11 0,11 

Ai 15,30 15,30 

AU 13,53 13,53 

AUX 40,97 40,97 

N 102,42 102,42 

Nei 6,77 6,77 

Nh 3,46 3,46 

Nhi 0,71 0,71 

Ni 354,03 354,03 

Nl 0,87 0,87 

Np 284,74 284,74 

Npi 77,02 77,02 

UA 11,10 11,10 

UAi 0,62 0,62 

UB 239,84 239,84 

UB1i 3,17 3,17 

UBgv 1,60 1,60 

UBi 6,26 6,26 

UE 20,28 20,28 

UEi 1,67 1,67 

UX 15,89 15,89 

UXa 17,27 18,29 

 
  



Modification ƴϲм Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƛŦŦǊŜǎ 

Page 28 sur 30 

VIII. Justification de la Modification  
 
Article L. 153-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  
 
« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 
Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le 
maire lorsqu'il a pour effet : 
╕ 1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 

de l'ensemble des règles du plan ; 
╕ 2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
╕ 3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
╕ 4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. » 

 
Le projet de Modification du PLU de la ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƛŦŦǊŜǎ ne porte pas atteinte à l'économie générale du Projet 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ. 
 
Pour rappel, ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƛŦŦǊŜǎ vise à : 

1. Organiser le projet communal pour préserver l'environnement 
2. Conserver, entretenir et valoriser le patrimoine naturel et paysager de la commune 
3. aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ōŃǘƛŜǎ όŞǾƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴύΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ 

et en favorisant la mixité sociale 
4. /ƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŀ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ όƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎύ ŀǳȄ 

autres quartiers. 
5. {Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘΩ!ƛŦŦǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /Φ!ΦbΦ Υ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

commune 
6. Développer les activités économiques, commerciales, touristiques et agricoles en adéquation avec les 

besoins communaux et favorisant également un rayonnement extra-communal 
 
Egalement, le projet de Modification ƴΩŀ pas pour objet : 

- De réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière 
- De réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 

ou des milieux naturels - une erreur matérielle est toutefois corrigée 
- De créer des orientations d'aménagement et de programmation valant création d'une zone 

d'aménagement concerté 
- DΩƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀǾŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ 

 
 
  



Modification ƴϲм Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƛŦŦǊŜǎ 

Page 29 sur 30 

IX. Evaluation environnementale 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛŦŦǊŜǎ est comprise dans les sites suivants : 

- ZNIEFF 540014411 - « Plaine de Niort Sud-Est » 

- Natura 2000 FR5412007 - « Plaine de Niort Sud-Est » 

- ZICO PC09 - « Plaine de Niort Sud-Est » 
 
Les secteurs concernés par cette Modification ne sont pas situés à proximité de ces sites. 
 

 
 
La Modification proposée ne remet pas en cause les différents espaces protégés qui sont tous éloignés des 
secteurs étudiés. 
 
[ŀ aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎŀƴǎ 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜntale. 
 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΦ 
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X. Compatibilité avec le SCoT approuvé le 10 février 2020 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale ό{/ƻ¢ύ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнл Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
!ƛŦŦǊŜǎΣ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ bƛƻǊǘ !ƎƎƭƻ 
 

 
 
Le projet de Modification est compatible avec le SCoT approuvé le 10 février 2020 dans le sens où il intègre les 
prescriptions ou recommandations du document. 
 
 


